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L’AFT-IFTIM se lance  dans l’e-commerce 

1ère étape : les  stages de récupération du permis à  p oints. 
 
 
Chaque année, l’AFT-IFTIM permet à 6 000 conducteurs de motos, autos, poids lourds, de 

récupérer 4 points sur leur permis grâce aux stages de deux jours de "sensibilisation à la 

sécurité routière".  

Après une phase de développement de plusieurs mois, l’AFT-IFTIM lance son site marchand 

pour la commercialisation des stages de récupération du permis à points. Il s’adresse aussi 

bien aux particuliers qu’aux professionnels de la route.  

 

4 services sont proposés exclusivement en ligne : visualisation en temps réel des places 

disponibles, paiement en direct pour la réservation d'un stage (pour les particuliers), 

réservation d'une ou plusieurs places pour les professionnels, et tout ceci, la veille pour le 

lendemain. 

 

Pour les professionnels de la route, seule la réservation est donc possible, mais avec une 

prise en charge et un service directement assurés par le centre AFT-IFTIM agréé le plus 

proche, après authentification de l'entreprise.  

Une large programmation de stages est proposée sur plus de 60 villes. Le site diffuse 

également des informations sur les barèmes de points, les retraits de points, le permis 

probatoire, etc. 

 

Ce qu’il faut savoir :  

Le système reste souple : au choix, réservation et paiement en ligne, ou pré-inscription, pour 

les particuliers ; réservation pour les professionnels.  Chaque stage doit nécessairement 

comprendre 50 % de professionnels et 50 % de particuliers. 

 

 



Pour les conducteurs salariés du transport, dans le cadre du DIF, l'OPCA Transport prend en 

charge le coût du stage selon les modalités qu'il a définies. 

 

L’objectif affiché du groupe est de passer à une étape supérieure en développant l’e-

commerce sur des stages « immuables » en terme de  programmes, de nombre d’heures de 

formation, de tarifs, à l'instar des stages "permis à points". 

Prochaine étape envisagée courant 2012 : les stages FCO et les stages Matières 

dangereuses (base initiales et perfectionnement). 

 
 
http://permis-a-points.aft-iftim.com/.  

 
 
 
A propos de l’AFT IFTIM :   

Avec plus de 50 ans d’expérience dans la formation des personnels du secteur transport logistique, le 

Groupe AFT-IFTIM est mandaté et partenaire de 32 fédérations et chambres syndicales 

professionnelles du secteur. 

L'AFT-IFTIM propose plus de 150 formations initiales, des formations en alternance (apprentissage et 

professionnalisation) du niveau CAP à BAC + 6 – mastère spécialisé, et plus de 400 formations 

continues. Certifié Iso 9001 et qualifié OPQF, l’AFT.IFTIM forme 200 000 personnes par an dont 23 

000 en formations initiales, et 100 000 conducteurs. Avec ses 2 300 salariés, 90 centres de formation 

régionaux, plus de 1 300 véhicules et 11 simulateurs de conduite, l'AFT-IFTIM est l'organisme de la 

profession Transport Logistique, au service de ses besoins en emploi formation.   

 
 


